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Les IRP sont des instances repré-
sentaƟ ves du personnel et le lieu 
de son expression

Elles concernent tous les salariés

Les élecƟ ons professionnelles soit 
un élément important de la démo-
craƟ e sociale

Mais le foncƟ onnement des IRP ne 
va pas de soi

Il est nécessaire de s’organiser pour 
être effi  cace, en lien avec les sala-
riés

Pour exercer son mandat dans les 
meilleures condiƟ ons, l’élu en IRP 
dispose d’une organisaƟ on effi  cace 
: Le syndicat et les syndiqués

La CGT permet à tous les sala-
riés travaillant dans un établis-
sement public – quelles que 
soient leur catégorie et leur si-
tuaƟ on – d’être représentés.

1
2
3
4
5
6
7

2



Commission AdministraƟ ve Paritaire
(CAP)

Qu’est-ce qu’une commission administraƟ ve paritaire (CAP) ?

     Une commission administraƟ ve paritaire (CAP) est une instance consultaƟ ve composée, en nombre égal, de repré-
sentants de l’administraƟ on et de représentants du personnel, compétente à l’égard des foncƟ onnaires.
Une CAP est mise en place pour chaque catégorie A, B et C de foncƟ onnaires auprès de chaque centre de gesƟ on ou de 
chaque collecƟ vité ou établissement non affi  lié à un centre de gesƟ on.
     Toutefois, une CAP unique peut être créée pour au moins 2 catégories hiérarchiques lorsque le nombre de foncƟ on-
naires relevant de ceƩ e commission est inférieur à 40.
     Les représentants du personnel sont élus par les foncƟ onnaires tous les 4 ans.
     Les représentants de l’administraƟ on sont désignés par l’autorité territoriale ou les élus locaux membres du conseil 
d’administraƟ on du centre de gesƟ on.

Combien y a-t-il de représentants du personnel à la CAP ?

     Le nombre de représentants du personnel à la CAP dépend du nombre de foncƟ onnaires qui relèvent de la commission :

Nombre de foncƟ onnaires    Nombre de représentants du personnel
Inférieur à 40                              3 Ɵ tulaires et 3 suppléants
De 40 à 249                              4 Ɵ tulaires et 4 suppléants
De 250 à 499                              5 Ɵ tulaires et 5 suppléants
De 500 à 749                              6 Ɵ tulaires et 6 suppléants
De 750 à 999                              7 Ɵ tulaires et 7 suppléants
À parƟ r de 1 000              8 Ɵ tulaires et 8 suppléants (10 Ɵ tulaires et 10 suppléants pour les CAP de catégorie C               

placées auprès des centres de gesƟ on interdépartementaux d’Île-de-France)

Quel est le rôle de la CAP ?

Les CAP sont obligatoirement consultées, à l’iniƟ aƟ ve de l’administraƟ on, sur les projets de décision individuelle 
suivants concernant les foncƟ onnaires relevant de la commission :
• Refus de Ɵ tularisaƟ on et licenciement en cours de stage pour insuffi  sance professionnelle ou faute discipli-
naire
• Licenciement après 3 refus de postes proposés en vue d’une réintégraƟ on à la fi n d’une disponibilité
• Licenciement d’un foncƟ onnaire Ɵ tulaire pour insuffi  sance professionnelle
• Licenciement suite au refus du ou des postes proposés en vue d’une reprise de foncƟ ons à la fi n d’un congé de 
maladie, de longue maladie ou de longue durée si le refus n’est pas fondé sur un moƟ f valable lié à l’état de santé
• Refus d’un congé pour formaƟ on syndicale
• Refus d’un congé de formaƟ on à l’hygiène et la sécurité à un foncƟ onnaire représentant du personnel au co-
mité social
• Décision de renouvellement ou de non renouvellement du contrat d’embauche d’un foncƟ onnaire handicapé
• Refus pour la 2e  fois consécuƟ ve d’une demande de formaƟ on de perfecƟ onnement ou de préparaƟ on à un 
concours ou d’une demande de formaƟ on personnelle ou d’apprenƟ ssage de la langue française.
Les CAP sont consultées, en formaƟ on disciplinaire, sur les projets de sancƟ on disciplinaire des 2e, 3e et 4e 
groupes à l’égard des foncƟ onnaires.
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     Les CAP sont également consultées, à l’iniƟ aƟ ve de l’administraƟ on, en cas de demande par un foncƟ onnaire de 
réintégraƟ on dans les circonstances suivantes :
• À la fi n d’une période de privaƟ on des droits civiques
• À la fi n d’une période d’interdicƟ on d’exercer un emploi public
• En cas de réintégraƟ on dans la naƟ onalité française, une CAP peut être consultée, à la demande d’un fonc-
Ɵ onnaire, sur les projets de décision individuelle suivants :
• Refus de temps parƟ el, liƟ ge relaƟ f aux condiƟ ons de travail à temps parƟ el
• Refus d’une démission
• Demande de révision du compte rendu d’un entreƟ en professionnel annuel
• Refus d’une demande de formaƟ on dans le cadre du compte personnel de formaƟ on
• Refus d’une 1re demande ou d’une demande de renouvellement de télétravail

•           Refus d’une demande de congés épargnés sur un compte épargne-temps
• Décision de l’administraƟ on employeur de reclassement en l’absence de demande du foncƟ onnaire.

Les séances ne sont pas publiques.
Un procès-verbal est établi après chaque séance.

Comment se déroulent les réunions des CAP ?

• Chaque CAP se réunit au moins 2 fois par an.
• La moiƟ é au moins des membres doivent être présents à l’ouverture de la réunion.
• Lorsque ce nombre (quorum) n’est pas aƩ eint, une nouvelle convocaƟ on est envoyée dans les 8 jours aux 

membres de la CAP, qui siège alors valablement sans condiƟ on de quorum.
• La CAP émet ses avis à la majorité des suff rages exprimés.
• Lorsque l’autorité territoriale prend une décision contraire à l’avis émis par la CAP, elle doit l’informer des moƟ fs 

qui l’ont conduite à ne pas suivre cet avis.
• Les membres suppléants de la CAP (représentants de l’administraƟ on et du personnel) peuvent assister aux 

séances sans pouvoir prendre part aux débats. Ils ne votent qu’en l’absence des Ɵ tulaires qu’ils remplacent.
• Le président de la CAP peut convoquer des experts à la demande de l’administraƟ on ou à la demande des repré-

sentants du personnel pour qu’ils soient entendus sur un point inscrit à l’ordre du jour.
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Comité Social Territorial
(CST)

Qu’est-ce qu’un comité social territorial (CST) ?

     Le comité social territorial (CST) est une instance consultaƟ ve qui remplace le comité technique et le comité d’hy-
giène, de sécurité et des condiƟ ons de travail (CHSCT) depuis le 1er janvier 2023.
     Un comité social territorial (CST) est créé dans chaque collecƟ vité ou établissement employant au moins 50 agents 
ou dans chaque centre de gesƟ on pour les collecƟ vités et établissements affi  liés employant moins de 50 agents.
     Le CST comprend des représentants de l’administraƟ on désignés par l’autorité territoriale ou le président du centre 
de gesƟ on et des représentants du personnels élus pour 4 ans.

      Le nombre de représentants de l’administraƟ on ne peut pas être supérieur au nombre de représentants du per-
sonnel.

     Dans les collecƟ vités et établissements publics employant au moins 200 agents, une formaƟ on spécialisée en ma-
Ɵ ère de santé, de sécurité et de condiƟ ons de travail est insƟ tuée au sein du comité social.
     Dans les collecƟ vités et établissements de moins de 200 agents, une formaƟ on spécialisée en maƟ ère de santé de 
sécurité et de condiƟ ons de travail peut être créée si des risques professionnels parƟ culiers le jusƟ fi ent.

Combien y a-t-il de représentants du personnel au CST ?

Le nombre des représentants du personnel dépend du nombre d’agents relevant du comité :

Nombre d’agents  Nombre de représentants du personnel
De 50 à 199               3 à 5 Ɵ tulaires et autant de suppléants
De 200 à 999               4 à 6 Ɵ tulaires et autant de suppléants
De 1 000 à 1 999  5 à 8 Ɵ tulaires et autant de suppléants
À parƟ r de 2 000  7 à 15 Ɵ tulaires et autant de suppléants

Quel est le rôle du CST ?

Le CST débat au moins 1 fois par an de la programmaƟ on de ses travaux.

Le CST est notamment consulté sur les points suivants :
• Projets relaƟ fs au foncƟ onnement et à l’organisaƟ on des services
• Projets de lignes directrices de gesƟ on en maƟ ère de gesƟ on des ressources humaines
• Projet de plan d’acƟ on relaƟ f à l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes
• OrientaƟ ons stratégiques relaƟ ves aux régimes indemnitaires
• Plan de formaƟ on
• OrientaƟ ons stratégiques en maƟ ère d’acƟ on sociale et d’aides à la protecƟ on sociale complémentaire
• Projets d’aménagement importants modifi ant les condiƟ ons de santé et de sécurité et les condiƟ ons de travail 
lorsqu’ils s’intègrent dans le cadre d’un projet de réorganisaƟ on de service
• FixaƟ on des critères d’appréciaƟ on de la valeur professionnelle
• Règles relaƟ ves au temps de travail et au compte épargne-temps.
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Le CST débat chaque année notamment sur les points suivants :

• Bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gesƟ on
• ÉvoluƟ on des poliƟ ques des ressources humaines
• CréaƟ on des emplois à temps non complet
• Bilan de la mise en œuvre du télétravail
• DématérialisaƟ on des procédures, évoluƟ ons technologiques et des méthode de travail et incidences sur les 
agents
• PoliƟ que d’inserƟ on, de mainƟ en dans l’emploi et d’accompagnement des parcours professionnels des travail-
leurs en situaƟ on de handicap.
Quel est le rôle spécifi que de la formaƟ on spécialisée en maƟ ère de santé, de sécurité et de condiƟ ons de travail ?
• La formaƟ on spécialisée en maƟ ère de santé, de sécurité et de condiƟ ons de travail est consultée sur les points 
suivants :
• Tous documents se raƩ achant à sa mission
• ProtecƟ on de la santé, hygiène et sécurité des agents dans leur travail
• OrganisaƟ on du travail
• Télétravail, déconnexion et disposiƟ fs de régulaƟ on de l’uƟ lisaƟ on des ouƟ ls numériques
• AmélioraƟ on des condiƟ ons de travail
• Projets d’aménagement importants modifi ant les condiƟ ons de santé et de sécurité ou les condiƟ ons de travail
• Projets importants d’introducƟ on de nouvelles technologies pouvant avoir des conséquences sur la santé et la 
sécurité des agents
• Mise en œuvre des mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le mainƟ en au travail des accidentés 
du travail et des travailleurs handicapés.
• Elle est informée des visites et de toutes les observaƟ ons de l’inspecteur santé et sécurité au travail et des ré-
ponses de l’administraƟ on à ces observaƟ ons.
• Elle examine le rapport annuel établi par le médecin du travail.
• Les formaƟ ons spécialisées créées en raison de risques professionnels parƟ culiers procèdent à l’analyse de ces 
risques et proposent les mesures uƟ les limiter ce ou ces risques.
• Les membres de la formaƟ on spécialisée procèdent à intervalles réguliers, à la visite des services relevant de 
leur Elle est informée des visites et de toutes les observaƟ ons de l’inspecteur santé et sécurité au travail et des ré-
ponses de l’administraƟ on à ces observaƟ ons.
• Elle examine le rapport annuel établi par le médecin du travail.
• Les formaƟ ons spécialisées créées en raison de risques professionnels parƟ culiers procèdent à l’analyse de ces 
risques et proposent les mesures uƟ les limiter ce ou ces risques.
• Les membres de la formaƟ on spécialisée procèdent à intervalles réguliers, à la visite des services relevant de 
leur champ de compétence.
• La formaƟ on spécialisée est réunie à la suite de tout accident ayant entraîné ou ayant pu entraîner des consé-
quences graves.
• Elle procède à une enquête à l’occasion de chaque accident du travail ou de chaque maladie professionnelle.
• La formaƟ on spécialisée procède à l’analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposés les 
agents notamment les femmes enceintes.
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Comment se déroulent les réunions du CST ?

• Chaque CST se réunit au moins 2 fois par an.
• Les formaƟ ons spécialisées se réunissent au moins 3 fois par an.
• La moiƟ é au moins des représentants du personnel doit être présente à l’ouverture de la réunion.
• Si une délibéraƟ on a prévu le vote des représentants de l’administraƟ on sur un point à l’ordre du jour, la moiƟ é au 

moins de ces représentants doit aussi être présente.
• Lorsque ce nombre (quorum) n’est pas aƩ eint, une nouvelle convocaƟ on est envoyée dans les 8 jours aux 

membres du CST, qui siège alors valablement quel que soit le nombre de membres présents.
• Seuls les représentants du personnel parƟ cipent au vote. Les représentants de l’administraƟ on ne votent pas sauf 

si une délibéraƟ on l’a prévu.
• Les suppléants peuvent assister aux séances sans pouvoir prendre part aux débats. Ils ne votent qu’en l’absence 

des Ɵ tulaires qu’ils remplacent.
• Le CST émet ses avis à la majorité des représentants du personnel présents.
• Si une délibéraƟ on a prévu le vote des représentants de l’administraƟ on sur un point à l’ordre du jour, chaque 

collège émet son avis à la majorité de ses membres présents.
• Le président du CST peut convoquer des experts afi n qu’ils soient entendus sur un point inscrit à l’ordre du jour.
• Les séances ne sont pas publiques.
• Un procès-verbal est établi après chaque séance.



Commission ConsultaƟ ve Paritaire
(CCP)

Qu’est-ce qu’une commission consultaƟ ve paritaire (CCP) ?

    Une commission consultaƟ ve paritaire (CCP) est une instance consultaƟ ve composée, en nombre égal, de représen-
tants de l’administraƟ on et de représentants du personnel, compétente à l’égard des contractuels.
    Une CCP est mise en place auprès de chaque centre de gesƟ on ou de chaque collecƟ vité ou établissement non 
affi  lié à un centre de gesƟ on.
    Les représentants du personnel sont élus par les agents contractuels tous les 4 ans.
    Les représentants de l’administraƟ on sont désignés par l’autorité territoriale ou par les élus locaux membres du 
conseil d’administraƟ on du centre de gesƟ on.

Combien y a-t-il de représentants du personnel à la CCP ?

Le nombre de représentants du personnel à la CCP dépend du nombre d’agents qui relèvent de la commission :

Nombre d’agents Nombre de représentants du personnel
Inférieur à 25              2 Ɵ tulaires et 2 suppléants
De 25 à 99              3 Ɵ tulaires et 3 suppléants
De 100 à 249              4 Ɵ tulaires et 4 suppléants
De 250 à 499              5 Ɵ tulaires et 5 suppléants
De 500 à 749              6 Ɵ tulaires et 6 suppléants
De 750 à 999              7 Ɵ tulaires et 7 suppléants
À parƟ r de 1 000 8 Ɵ tulaires et 8 suppléants

Quel est le rôle de la CCP ?

    Les CCP sont obligatoirement consultées, à l’iniƟ aƟ ve de l’administraƟ on, sur les projets de décision individuelle 
suivants concernant les contractuels relevant de la commission :

• Licenciement après la période d’essai
• Non renouvellement du contrat d’un agent invesƟ  d’un mandat syndical
• Licenciement pour inapƟ tude physique défi niƟ ve
• Refus d’un congé pour formaƟ on syndicale
• Refus d’un congé de formaƟ on à l’hygiène et la sécurité à un foncƟ onnaire représentant du personnel au co-
mité social
• Refus pour la 2e  fois consécuƟ ve d’une demande de formaƟ on dans le cadre du compte personnel de forma-
Ɵ on.
Les CCP sont consultées, en formaƟ on disciplinaire, sur les projets de sancƟ on disciplinaire autres que l’averƟ ssement 
et le blâme à l’égard des contractuels.
Une CCP peut être consultée, à la demande d’un agent, sur les projets de décision individuelle suivants :
• Refus de temps parƟ el, liƟ ge relaƟ f aux condiƟ ons de travail à temps parƟ el
• Refus d’une demande de formaƟ on dans le cadre du compte personnel de formaƟ on
• Demande de révision du compte rendu d’un entreƟ en professionnel annuel
• Refus d’une 1re demande ou d’une demande de renouvellement de télétravail
• Refus d’une demande de congés épargnés sur un compte épargne-temps.
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Comment se déroulent les réunions des CCP ?

• Chaque CCP se réunit au moins 2 fois par an.
• La moiƟ é au moins des membres doivent être présents à l’ouverture de la réunion.
• Lorsque ce nombre (quorum) n’est pas aƩ eint, une nouvelle convocaƟ on est envoyée dans les 8 jours aux 

membres de la CCP, qui siège alors valablement sans condiƟ on de quorum.
• La CCP émet ses avis à la majorité des suff rages exprimés.
• Lorsque l’autorité territoriale prend une décision contraire à l’avis émis par la CCP, elle doit l’informer des moƟ fs 

qui l’ont conduite à ne pas suivre cet avis.
• Les membres suppléants de la CCP (représentants de l’administraƟ on et du personnel) peuvent assister aux 

séances sans pouvoir prendre part aux débats. Ils ne votent qu’en l’absence des Ɵ tulaires qu’ils remplacent.
• Le président de la CCP peut convoquer des experts à la demande de l’administraƟ on ou à la demande des repré-

sentants du personnel afi n qu’ils soient entendus sur un point inscrit à l’ordre du jour.
• Les séances ne sont pas publiques.
• Un procès-verbal est établi après chaque séance
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Les revendicaƟ ons du syndicat CGT-EVSPC portent sur :

• IntégraƟ on des TSO.F et TSO DEVE dans le corps de la maitrise.

• AbrogaƟ on de la réforme des retraites.

• La créaƟ on d’un nouveau grade terminant à l’indice brut 690 pour les Jardiniers, les ATEE, les Bucherons, les 

fossoyeurs, les préposés et les ATIS et tous les Adjoints Techniques.

• Pour les agents administraƟ fs du funéraire de la DEVE, reclassement en catégorie B.

• Pour les agents du pôle de réservaƟ ons de la DJS, reclassement en catégorie B.

• Le passage en catégorie B de 125 ATPF qui ne le sont toujours pas malgré le fait qu’ils soient issus du même 

concours que les TSO.

• TitularisaƟ on de tous les contractuels EAPS-terrestres de la DJS.

• Pour les préposés « chefs » de la DVD, un détachement de tous dans le Corps des Personnels de Maîtrise.

• Reconnaissance de la sujéƟ on 3 de la pénibilité pour les Jardiniers.

• Le mainƟ en de la rémunéraƟ on à 100% lors des arrêts maladie et la suppression du jour de carence.

• Une revalorisaƟ on immédiate et signifi caƟ ve du point d’indice pour l’ensemble des agents es territoriaux, 

en portant sa valeur à 6 €.

• Suppression des créneaux autonomes.

• Cartographie CAPSA (catégorie 1, 2, et 3).

• Les 10 premiers dimanches payés 103 euros pour les agents de la DJS.

• Congés bonifi és.
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